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61 

Hameau de 
Montlaville : 

2 rue 
Androuet du 

Cerceau 

 

Longère en pierre, 
implantée en retrait ; 

ossature complétée de 
pans de bois 

62 

Hameau de 
Montlaville : 

15 rue 
Androuet du 

Cerceau 

 

Habitation en pierre 
implantée en retrait, 
avec dépendance 
en front de rue ; 

éléments décoratifs sur les 
lucarnes-frontons ; 

mur de clôture en pierre 

63 

Hameau de 
Montlaville : 
28 rue du 
Président 

Wilson 

 

Habitation en pierre, 
mitoyenne des deux côtés 

64 

Hameau de 
Montlaville : 
30 rue du 
Président 

Wilson 

 

Bâtiment en pierre 
implanté 

perpendiculairement 
à la rue ; haut mur de 

clôture en pierre 
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65 

Hameau de 
Montlaville : 
53 rue du 
Président 

Wilson 

 

Habitation implantée en 
retrait ; gros œuvre en 

pierre de taille ; 
éléments moulurés ; 

éléments décoratifs en 
brique et céramique ; 

clôture en pierre et brique 

66 

Hameau de 
Montlaville : 

58 rue 
du Président 

Wilson 

 

Ancienne ferme de bourg 
implantée à l’alignement ; 
gros œuvre en pierre de 

taille et moellons ; 
éléments moulurés dont 

lucarne-fronton 

67 

Hameau de 
Montlaville : 

2 rue 
Pierre Curie 

 

Maison de notable ; 
gros œuvre en pierre de 

taille ; éléments moulurés ; 
tourelle d’angle avec 

toiture ouvragée 

68 

Hameau de 
Montlaville : 

11 rue 
Jean-Jacques 

Fussien 

 

Maison de notable ; 
imposante bâtisse en 

pierre de taille ; nombreux 
éléments moulurés ; 

toit à la Mansart ouvragé, 
en ardoises ; 

clôture en pierre avec grille 
en fer forgé 
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69 

Hameau de 
Montlaville : 

28 rue 
Jean-Jacques 

Fussien / 
Cavée de 

Senlis 
 

Grand corps de bâtiment 
en pierre, implanté à 

l’alignement ; 
panneau Michelin scellé 

dans la façade, 
en carreaux émaillés 

(« Oise / Mont-la-Ville ») 

70 
Hameau de 
Montlaville : 

16 rue Carnot 

 

« Villa Mont Roger » ; 
grand corps de bâtiment 
implanté à l’alignement et 

en mitoyenneté ; 
gros œuvre en moellons 

calcaires et pierre de 
taille ; porche cintré 

71 
Hameau de 
Montlaville : 
2 rue Carnot 

 

Longère implantée à 
l’alignement ; gros œuvre 
en moellons calcaires et 

pierre de taille 

72 

Hameau de 
Montlaville : 
8 rue Emile 

Zola 

 

Habitation implantée 
en retrait ; 

gros œuvre en moellons 
calcaires et pierre de 

taille ; 
clôture en pierre (muret) 

73 

Hameau de 
Montlaville : 
14 rue Emile 

Zola 

 

Ancien corps de ferme 
organisé en « L » ; 

gros œuvre en moellons 
calcaires et pierre de 

taille ; haut mur de clôture 
en pierre avec haut portail 



Commune de Verneuil-en-Halatte / Révision du Plan Local d’Urbanisme  Arval 

 
Règlement écrit – Annexes  153/159 

74 

Hameau de 
La Rue des 

Bois : 
2 La Rue des 

Bois 

 

« Ferme de 
Maubuisson » ; 

ancien corps de ferme, 
positionné en écart bâti ; 

plusieurs bâtiments 
organisés autour d’une 
cour ; gros œuvre en 

pierre ; mur en pierre le 
long de la route 

départementale ; site 
aujourd’hui exploité en 
activités de réceptions 

75 

Hameau de 
La Rue des 

Bois : 
Voirie 

Jeannette 

 

Ancien corps de ferme 
avec plusieurs bâtiments 
organisés autour d’une 
cour ; gros œuvre en 
moellons et pierre de 

taille ; ensemble qui a fait 
l’objet d’une réhabilitation 

76 

Hameau de 
La Rue des 

Bois : 
59 rue des 

Bois 

 

Habitation en pierre 
implantée à l’alignement 
sur la voirie Jeannette 
et en retrait sur la rue 

des Bois ; 
mur de clôture en pierre 

77 

Hameau de 
La Rue des 

Bois : 
51 rue des 

Bois 

 

Longère en pierre 
implantée 

perpendiculairement 
à la rue 

78 

Hameau de 
La Rue des 

Bois : 
45 rue des 

Bois 

 

Habitation implantée à 
l’alignement ; 

gros œuvre en moellons et 
pierre 
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79 

Hameau de 
La Rue des 

Bois : 
39 rue des 

Bois 

 

Ancien bâtiment de ferme 
implanté à l’alignement et 

en mitoyenneté ; 
gros œuvre en moellons 

et pierre 
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Annexe 2 
 

Dispositions particulières au titre de 
la protection du petit patrimoine 

 
 

En application de l’article L. 151-19 du Code de l’Urbanisme : 
 

 « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à mettre en 

valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. » 

 
 

°°° 
Certains éléments du petit patrimoine sont ainsi repérés au règlement graphique 

par une étoile de couleur bordeaux accompagnée d’une lettre, 
et identifiés dans la présente annexe (localisation, description, photographie). 

 
°°° 

 
 

 
Rappel des dispositions applicables aux éléments du petit patrimoine : 

 
Seules les restaurations sont autorisées. 
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Petit 

patrimoine 
protégé 

(voir règlement 
graphique) 

Adresse Photographies Intérêt patrimonial 

A 

Bourg de 
Verneuil-en-

Halatte : 
Place du 
Général 
Sarrail 

 

Calvaire ; 
socle cubique de la croix 

avec une tablette 
liturgique soutenue par 
deux petites colonnes ; 
haute croix en bois avec 
un Christ, reposant sur le 
socle ; matériaux : pierre, 

bois, fonte (croix) 

B 

Bourg de 
Verneuil-en-

Halatte : 
Place du 
Général 
Sarrail 

 

Monument aux morts ; 
haut monument en calcaire 

composé d'un socle 
cubique en deux parties et 

d'un fût 
cylindrique surmonté d'une 

sculpture d'un coq 
terrassant un aigle 

C 

Bourg de 
Verneuil-en-

Halatte : 
11 avenue du 
Général de 

Gaulle 
 

 

Petit pigeonnier dépendant 
d'une ancienne ferme de 

bourg, séparé de 
la voie publique par un mur 

en pierre ; 
pigeonnier de plan carré, 

en moellons calcaires, 
toiture à quatre pans en 
tuiles plates, portes en 
bois peint, trous d'envol 
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D 

Bourg de 
Verneuil-en-

Halatte : 
cavée 

Lerambert / 
rue Pasteur 

 

Entrée de galerie 
souterraine menant aux 
vestiges du château ; 
ouvrage en pierre ; 

porte en fer 

E 

Bourg de 
Verneuil-en-

Halatte : 
rue de Verdun 

 

Lavoir alimenté par le ru 
Sainte-Geneviève ; 

bordé par des murs en 
briques rouges, toiture à 
un pan en tuiles plates, 
deux bassins, pavage 

F 

Bourg de 
Verneuil-en-

Halatte : 
rue des 

Grouettes 

 

« Fontaine 
Sainte-Geneviève », 

alimentée par une source ; 
ensemble composé d'une 
petite table à offrandes en 

pierre, d'une source et 
d'une petite grotte en 

rocaille dans laquelle se 
trouve une statue de 

Sainte-Geneviève 
(patronne de la commune) 

et d'une brebis ; grotte 
surmontée d'une croix. 
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G 

Bourg de 
Verneuil-en-

Halatte : 
rue du 

Professeur 
Calmette / rue 

de Bufosse 

 

Calvaire en pierre ; 
socle galbé surmonté d'un 
haut fût parallélépipédique 
aux arrêtes chanfreinées, 

petite croix en fonte au 
sommet 

H 

Hameau de 
Montlaville : 
chemin de la 

Mare aux 
Daims 

  

Vestiges du château, 
en position haute ; 

château royal de style 
Renaissance construit au 
XVIe siècle et remanié au 

XVIIIe siècle ; 
démantèlement au XXe 
siècle, acquisition par la 

Commune ; 
reste les résidus des murs 

de soutènement de la 
plateforme qui supportait 
l’édifice et les pièces en 

sous-sol 

I 

Hameau de 
Montlaville : 

rue du 
Président 

Wilson / rue 
Androuet du 

Cerceau 

 

Calvaire en pierre ; 
double emmarchement, 
socle cubique, haut fût 
légèrement pyramidal, 

surmonté d'une croix en 
fonte 
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J 

Hameau de 
La Rue des 

Bois : 
rue de la 
Croix des 
Veneurs 

 

Calvaire ; 
socle cubique en pierre, 

en deux parties, 
surmonté d'une 

croix en bois avec Christ 
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Annexe 3 
 

Nuancier architectural 
 
 

(source : Parc Naturel Régional Oise - Pays de France – L’enveloppe urbaine de Verneuil-
en-Halatte n’étant pas comprise dans le périmètre du PNR, le nuancier annexé est celui 

correspondant à la plaquette de la commune de Courteuil considérant que les 
recommandations qui y sont faites sont adaptées au patrimoine observé sur la commune) 

 
 
 
 






